
Notes L1/ réflexion sur les études

Par Aryna, le 26/11/2024 à 18:06

Bonjour ! 

Je suis étudiante en L1 et je viens récemment de recevoir des notes de "petits contrôles 
faciles" (selon mes chargés de TD). Pour un peu de contexte, j'étais, au lycée, une élève 
assez bonne (16 de moyenne) même si je n'étais pas particulièrement quelqu'un de 
rigoureuse. Mes moyennes étaient assez hétérogènes: un exemple concret : 18 en 
philosophie, 11 en physique. 

Tout le monde avait prévenu que les notations en droit étaient plus strictes, et mon chargé de 
TD de droit constitutionnel nous avait prévenu au 1er cours : en droit, c'est impossible d'avoir 
plus de 15. (je suis dans un parcours assez sélectif, alors notre chargé de TD a du anticiper 
que personne dans ma classe n'était habitué à des notes en dessous de 14). 

Dans les dernières semaines, j'ai passé 4 contrôles, et le résultat n'est pas réjouissant. Un 
oral en droit constitutionnel (je n'ai pas la note) : "pas faux mais trop large avec un plan nul" 
(je me souviens clairement de ce retour, le prof ne m'a pas laissé finir ma dernière partie, j'ai 
du lutter pour ne pas fondre en larmes devant toute la classe), une évaluation dans la même 
matière : 7 (le prof a dit que c'était "normal d'avoir 5, vous aurez peut-être 12 au galop 
d'essai". En droit privé, j'ai reçu la magnifique note de 8, et les commentaires du chargé de 
TD pour le galop d'essai (pas rendu à ce jour): "personne n'a réussi, mais je sais que c'était 
technique". 

J'en viens donc à douter un peu de mon choix d'orientation. Je n'ai pas choisi le droit par 
hasard, mon but est de devenir juriste d'entreprise (principalement grâce à un stage, où j'ai du 
m'assurer de la conformité de documents aux textes de loi). J'ai toujours aimé comprendre 
beaucoup de sujets en rapport avec le droit, et j'aime bien les cours, mais je n'arrive pas à 
avoir une motivation extrême par rapport à ces sujets puisque je n'en vois pas l'utilité pour 
mon futur. C'est intéressant de savoir ça, mais réalistiquement, je vais en avoir oublié 3/4 
dans 5 ans et le reste va peu à peu s'effacer car je ne l'utiliserai pas. 

Bref! désolé, j'aime beaucoup écrire et me questionner (mais les études de lettres ou de 
philosophie, c'est non), et donc j'étais entrain de me questionner sur le fait de recommencer 
ma première année d'études supérieures, mais en Ressources Humaines (avec 
potentiellement une mention juridique, puisque j'ai vu cette option proposée) si jamais les 
études de droit ne me réussissent vraiment pas. (est-ce une option qui semble faisable ? ou 
plus facile selon mon profil ?).

Je tiens à préciser que oui, je pourrais travailler plus que ce que je fais maintenant. Je suis 
partie dans une autre ville (à cause du parcours, pas proposé dans la fac de ma ville), donc je 



rentre tous les week-ends (1h30 de trajet, c'est ok) voir mes parents, mon copain et mes amis 
(donc je ne travaille pas à fond le week-end), et je suis une personne qui déprime très 
facilement, donc certains jours, je ne vais rien pouvoir apprendre et je vais nettoyer mon 
appartement pendant 4h...

Merci d'avoir lu mon message ! Se confier (même à personne, vu que j'écris le message 
seule et sans garantie d'être lue) ça fait du bien. Je suis maintenant motivée à enlever le 
calcaire de ma douche, mais je vais probablement essayer de finir mon plan de dissertation à 
la place (hihi) (c'est sur la présidentialisation du régime britannique, un sujet très intéressant, 
mais encore une fois, je ne suis pas motivée car cette question ne m'apporte pas grand 
chose).

Re merci (c'est vraiment la fin cette fois).

Bonne soirée ! (ou journée)

Par Lorella, le 26/11/2024 à 21:22

Bonsoir,

Votre chargé de TD est cassant dans ses commentaires. Je comprends sur le moment que 
cela vous a blessé. Ne vous laissez pas impressionnée par ses commentaires. Apprenez à 
prendre de la distance. N'en faites pas une affaire personnelle, sinon vous allez souffrir. 
Immunisez-vous contre ce poison, ne resassez pas ses paroles qui vous minent.

Vous êtes au début de la L1, c'est une autre façon d'étudier, d'analyser, d'apprendre. Si vous 
avez besoin d'aide, de méthodes, ouvrez un post par sujet. 

Ne baissez pas les bras, rien n'est joué.

Par Aryna, le 26/11/2024 à 22:16

Merci d'avoir pris le temps de me répondre !

Oui, au moins un retour tel que celui ci ne nourrit pas de faux espoirs, c'est l'aspect positif!

Pour la méthode j'ai lu le post "ma méthode de travail" de LouisDD sur ce site, c'était 
intéressant.

Encore merci pour ces paroles encourageantes !

Par Isidore Beautrelet, le 27/11/2024 à 07:36
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Bonjour

[quote]mon chargé de TD de droit constitutionnel nous avait prévenu au 1er cours : en droit, 
c'est impossible d'avoir plus de 15.[/quote]
J'ai été longtemps chargé de TD (intro au droit, droit commercial, droit des sociétés ... ...) et 
j'ai déjà mis des notes au dessus de 15. J'ai même déjà mis des 20/20.
En revanche lorsque vous avez des enseignants qui donnent pour consigne de ne pas noter 
au dessus de 15 alors là oui il est impossible de dépasser cette barre.
J'ai eu la chance de n'avoir jamais eu ce genre de consigne (que je n'aurais de toute manière 
pas respectée), mais après avoir échangé avec des chargés de TD d'autres facultés, je sais 
que ça se fait.

[quote]"pas faux mais trop large avec un plan nul" (je me souviens clairement de ce retour, le 
prof ne m'a pas laissé finir ma dernière partie, j'ai du lutter pour ne pas fondre en larmes 
devant toute la classe),[/quote]
Ce propos est indigne d'un chargé de TD. Son rôle est de vous aider à progresser en 
formulant des critiques constructives. Il doit soulever autant le positif que le négatif.
Généralement les chargés de TD qui ont ce genre de comportement n'aiment pas enseigner, 
ils font ça juste pour financer leur thèse.
C'est peut-être un doctorant en fin de thèse qui subit la pression de son/sa responsable de 
thèse et du labo pour soutenir. Bien évidemment cela ne justifie pas qu'il se défoule sur ses 
étudiants.

[quote]une évaluation dans la même matière : 7 (le prof a dit que c'était "normal d'avoir 5, 
vous aurez peut-être 12 au galop d'essai".[/quote]
Excusez moi de m'emporter, mais c'est vraiment des phrases de connard.
Je n'aurais jamais pu bosser avec ce genre de personne.
Non ce n'est pas normal d'avoir 5.
Encore une fois son rôle de chargé de TD est de formuler un commentaire constructif pour 
vous aider à progresser.

[quote]En droit privé, j'ai reçu la magnifique note de 8, et les commentaires du chargé de TD 
pour le galop d'essai (pas rendu à ce jour): "personne n'a réussi, mais je sais que c'était 
technique".[/quote]
Bon déjà c'est moins cassant que les commentaires précédents, mais il y a toujours un gros 
manque de professionnalisme.

[quote]J'en viens donc à douter un peu de mon choix d'orientation.[/quote]
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En fait, vous devriez plutôt douter de la motivation de vos chargés de TD ?

Plus sérieusement, il ne faut pas vous laisser briser par ce genre de personne.
Si vous avez vraiment un goût pour le droit il faut vous accrocher.

[quote]voir mes parents, mon copain et mes amis (donc je ne travaille pas à fond le week-
end), [/quote]
Il est important de s'accorder du temps pour soi et ses proches.
Comme vous l'avez sans doute lu dans le sujet de Louis, faire des breaks c'est très important. 
Il ne faut donc pas culpabiliser.

[quote]Je suis maintenant motivée à enlever le calcaire de ma douche[/quote]
Vous vous dirigez donc vers une réorientation en odontologie ? ?

.

Par Zénas Nomikos, le 27/11/2024 à 17:01

Bonjour Aryna,

je suis du même avis qu'Isidore : on peut avoir des notes entre 15/20 et 20/20 surtout en L1 
mais pas que : tout au long du cursus de droit on peut avoir de super notes au-dessus de 
15/20.

Apparemment vous avez un goût pour le droit : ne vous découragez pas.

Perso j'ai validé un M1 en droit à Grenoble alors que je n'ai jamais eu le goût pour le droit tout 
au long de mon cursus sauf en théorie générale du contrat avec un prof séduisant au sens 
pédagogique du terme : ce prof avait du panache! Mais à part ça j'ai validé un BAC+4 en droit 
sans aucun goût particulier pour le droit. Donc vous qui avez un certain goût pour le droit : 
vous pouvez faire de belles choses j'en suis sûr!

Pour en savoir plus sur ma motivation pour le Droit voici quelques éléments 
autobiographiques :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/jerome-chambron-juriste-generaliste-benevole-
36036.htm
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